
RÉPUBLIQUE COMMUNE DE
LODÈVE

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE DÉCISION numéro
LODÈVE MLDC_240318_026

----------

portant sur

ATTRIBUTION À LA SOCIÉTÉ COURTEAUX VINCENT ARCHITECTE DU
CONTRAT DE MISSION DE MAÎTRISE D'ŒUVRE POUR LA CRÉATION D'UN

ESPACE JEUNE À LUTÉVA DE LODÈVE

Le Maire de la Commune de Lodève,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier l'article L.2122-22 dont
l'alinéa 4°,

VU le Code de la Commande Publique, et en particulier l'article R.2122-8, précisant que le montant
des prestations étant inférieur au seuil de quarante-mille euros Hors Taxes (40 000,00 € HT), il peut
être fait recours à une procédure sans publicité ni mise en concurrence,

VU la délibération n°MLCM_200710_02 du Conseil municipal du 10 juillet 2020 par laquelle le Conseil
municipal délègue au Maire la prise de décision prévue à l’article susvisé,

CONSIDÉRANT l'offre de la société Courteaux Vincent Architecte,

DÉCIDE

-  ARTICLE 1 : De conclure le marché de mission de maîtrise d’œuvre pour la création d’un espace
jeune à Luteva de Lodève avec la société Courteaux Vincent Architecte, sise à l’adresse Le village,
34700 Celles,

- ARTICLE 2 : De préciser que l’enveloppe prévisionnelle des travaux est fixée à quatre-vingt-quinze-
mille euros Hors Taxes (95 000 € HT) et que le montant du forfait provisoire de rémunération pour la
mission de base et les missions complémentaires s’élève à neuf-mille-six-cent-vingt-cinq euros Hors
Taxes (9 625,00 € HT) soit onze-mille-cinq-cent-cinquante euros Toutes Taxes Comprises (11 550,00 €
TTC) :  ce  montant  correspond  à  un  taux  appliqué  à  l’enveloppe  prévisionnelle  de  neuf  virgule
cinquante pour cent (9,50 %),

- ARTICLE 3 : De préciser que les droits et les obligations de chacune des parties sont définis dans
l’acte d’engagement annexé à la présente décision,

- ARTICLE 4 : De préciser que la dépense correspondante est inscrite au budget principal, chapitre
23, article 2312, opération 22 000,

- ARTICLE 5 : De dire que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux
tiers concernés,  publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Accusé de réception en préfecture
34-213401425-20240318-lmc110156-AR-1-
1
Date de télétransmission : 18/03/24
Date de publication : 20/03/2024
Date de notification aux tiers :
Moyen de notifications aux tiers : 

Fait à Lodève, le dix huit mars deux mille vingt-quatre,

Le Maire
Gaëlle LEVEQUE

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.
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